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La recherche sur la justice en Grèce de l’époque d’Homère pose 
beaucoup de difficultés. Cependant, il y a eu des réussites dans la 
reconstruction de la justice de cette époque. 

M. Gagarin, R. Westbrook, L. Pal’tseva croient que les parties du 
conflit allaient au tribunal par consentement mutuel et que les jugements 
n’étaient pas obligatoires à exécuter1. Selon L. Pal’tseva, la cour du temps 
d’Homère remplissait les fonctions d’un arbitrage, mais les parties 
tombaient d’accord pour exécuter la décision de la cour2. D’autre côté, G. 
Tür croit que le procès se fondait sur les serments3. L’accusé devait 
prononcer un serment sous peine du châtiment divin. Les juges avaient 
pour tâche de formuler ce serment. La vision de M. Lapteva s’approche à 
celle de G. Tür. Elle a mis en valeur les traits caractéristiques des cours de 
l’époque d’Homère : les serments, la caution, le nombre assez restreint des 
affaires examinées (seulement les questions de propriété foncière)4. 

C’est à cause de ces divergences qu’on s’est adressé à ce problème. La 
tâche de cet article est d’examiner les sources qui permettent de juger sur les 
cours à l’époque d’Homère. Ce sont « L’Iliade », « L’Odyssée » aussi bien 
que « Les travaux et les jours » d’Hésiode et les faits de l’histoire du droit 

                                                             
* Dans le cadre de la bourse accordée aux jeunes savants par le président de la Russie МК-
5989.2016.6. Une variante en langue russe, Sud v homierovskom eposie, a été publiée en Indo-
European Linguistics and Classical Philology - XX (2). Proceedings of the 20th Conference in Memory of 
Professor Joseph M. Tronsky, June 20-22, 2016, Saint-Pétersbourg, 2016, p. 657-669. 
** Université de droit d’État de Moscou, Fédération de Russie; e-mail: alonginus@yandex.ru. 
1 Gagarin 1973, p. 81-94; Westbrook 1992, p. 67-75. 
2 Pal’tseva 2002, p. 23. 
3 Tür 2014. 
4 Lapteva 2010, p. 7-8. 
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romain. Le but est de reconstruire la procédure judiciaire à l’époque 
d’Homère. 

Dans cet article on part de l’hypothèse qu’il y avait deux types de 
cours à l’époque d’Homère. L’un était un institut sociale de la période 
mycénienne. L’autre était un organe administratif  du pouvoir royal. La cour 
royale connaît son déclin après la chute de la civilisation mycénienne. C’est 
pourquoi on voit dans la plupart des cas les tribunaux communautaires chez 
Homère. Selon G. Tür, la juridiction des tribunaux communautaires 
subissait l’influence de la religion et se fondait sur les serments. 

1. La compétence du tribunal communautaire. 
Le tribunal communautaire apparaît dans la description du bouclier 

d’Achille : 

« λαοὶ δ᾽ εἰν ἀγορῇ ἔσαν ἀθρόοι· ἔνθα δὲ νεῖκος 

ὠρώρει, δύο δ ́ ἄνδρες ἐνείκεον εἵνεκα ποινῆς 

ἀνδρὸς ἀποφθιμένου· ὃ μὲν εὔχετο πάντ᾽ ἀποδοῦναι 

δήμῳ πιφαύσκων, ὃ δ᾽ ἀναίνετο μηδὲν ἑλέσθαι· 
ἄμφω δ  ́ἱέσθην ἐπὶ ἴστορι πεῖραρ ἑλέσθαι. 

λαοὶ δ᾽ ἀμφοτέροισιν ἐπήπυον ἀμφὶς ἀρωγοί· 

κήρυκες δ᾽ ἄρα λαὸν ἐρήτυον· οἱ δὲ γέροντες 

εἵατ᾽ ἐπὶ ξεστοῖσι λίθοις ἱερῷ ἐνὶ κύκλῳ. 
σκῆπτρα δὲ κηρύκων ἐν χέρσ᾽ ἔχον ἠεροφώνων· 

τοῖσιν ἔπειτ᾽ ἤισσον, ἀμοιβηδὶς δ᾽ εδίκαζον. 

κεῖτο δ ́ ἄρ ́ ἐν μέσσοισι δύω χρυσοῖο τάλαντα, 

τῷ δόμεν, ὃς μετὰ τοῖσι δίκην ἰθύντατα εἴποι »5. 

Des gens se sont rassemblés sur l’agora. Il y a eu une dispute à propos 
de la rançon pour un homme tué. L’un jurait qu’il avait tout payé. L’autre 
niait d’avoir reçu quelque chose. Les deux se sont adressés au sage. Leurs 
compagnons criaient de deux côtés. Les aînés étaient assis sur les pierres 
lisses dans le cercle sacré, les sceptres des messagers qui criaient dans l’air 
aux mains. Quand on se rapprochait d’eux, ils prononçait leurs décisions 
tour à tour. Au milieu il y avait deux talents d’or destinés à celui qui 
prononce le jugement le plus juste (Il. 18. 497-508)6. 

Malheureusement, il est impossible d’analyser cette scène d’une 
manière détaillé dans le cadre de cet article. Cependant, il est à souligner que 
la cour n’intervienne pas dans la vengeance des particuliers. D’après le 
contexte, la vengeance de sang ou le payement de la rançon aurait dû se 

                                                             
5 Le texte d’Homère est cité par l’édition de Thiel (Thiel 1991; Thiel 2010). 
6 Sur les problèmes textologiques liés à cette scène et de son interprétation : Loginov 2015, 
p. 244-247. 
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produire sans le recours en justice7. Le tribunal communautaire n’examine 
que les questions liées à la possession du bien, les payements, etc. 

2. Les membres du tribunal communautaire. 

On voit dans cette scène que les juges sont les aînés (γέροντες). Les 

fonctions de « ἴστωρ » sont obscures8. Dans Il. 23. 486 ce mot signifie 
« intermédiaire, arbitre » : Ajax et Idoménée prient Agamemnon d’être 
arbitre dans la compétition des chars. Chez Hésiode ce mot veut dire 
« sage » (Op. 792). On peut conclure de ce contexte et de la signification de 

ce mot dans la littérature postérieure que « ἴστωρ » peut vouloir dire « sage » 
dont l’opinion est importante pour les aînés et pour les parties du conflit. 

3. La procédure judiciaire. 
Le procès peut être comparé à legis actio sacramento dans le Rome 

ancien9. 
De la même manière que celle qui est décrite chez Homère dans 

l’extrait du bouclier d’Achille, legis actio sacramento suppose la caution10 que 
celui qui a perdu doit payer pas à son adversaire, mais à la tierce personne. À 
Rome la caution se versait au trésor des pontifes, puis à erarium11. Dans la 
description du bouclier l’aîné qui propose la décision la plus juste obtient la 
caution. 

La scène sur le bouclier peut être comparé au legis actio sacramento parce 
que, dans les deux cas, la cour traite l’affaire de la possession du bien. Peut-
être une convergence de plus : legis actio sacramento se fondait sur la 
prononciation des serments. On croyait que l’accusé, ayant peur de mettre 
les dieux en colère, ne pouvait pas prononcer un faux serment. Dans la 
scène sur le bouclier d’Achille le serment aurait fait partie du procès. Dans 
ce cas, les aînés auraient eu pour tâche de formuler les serments. La partie 
qui refusait de prononcer le serment, perdait le procès. 

Il faut dire qu’à Rome de l’époque de centuvirat même en II-III 
siècles de notre ère12 le procès de justice se produisait sous forme de legis 
actio sacramento13. Le tribunal des centumvirs se composait des « pères »-
sénateurs14, qui étaient les aînés de leurs communautés et les chefs des 
lignées. Ainsi cette particularité permet - elle de comparer le tribunal des 

                                                             
7 Sur la vengeance des particuliers dans les poèmes d’Homère : Loginov 2016, p. 29-44. 
8 Ce mot prendra la signification de « l’homme qui s’y connaît bien en droit, habile en 
quelque chose » (Liddell, Scott 1996, p. 842). 
9 Voir : Cantarella 2005, p. 345-346. 
10 Il faudrait noter que deux talents d’or sont déposés devant les juges. Le parties en ont 
probablement apporté par un. 
11 Zaykov 2012, p. 90. 
12 Bartoszek 1989, p. 66; Kofanov 2006, p. 485-486. 
13 Wlassak 1899, p. 1939; Bartoszek 1989, p. 66. 
14 Kofanov 2006, p. 119, 127-128. 
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centumvirs, qui se rassemblait à propos au forum aux temps de la 
République15, aux aînés du bouclier d’Achille qu’on voit sur l’agora. 

Hésiode témoigne aussi des serments dans le processus judiciaire. Par 
exemple, dans « Les travaux et le jours » il prédit : 

« οὐδέ τις εὐόρκου χάρις ἔσσεται οὐδὲ δικαίου 

οὔτ᾽ ἀγαθοῦ, μᾶλλον δὲ κακῶν ῥεκτῆρα καὶ ὕβριν 

ἀνέρα τιμήσουσι· δίκη δ᾽ ἐν χερσὶ καὶ αἰδὼς 

ἐσσεῖται· βλάψει δ᾽ ὁ κακὸς τὸν ἀρείονα φῶτα 

μύθοισιν σκολιοῖς ἐνέπων, ἐπὶ δ᾽ ὅρκον ὀμεῖται16 ». 

« Il n’y aura aucune gratitude ni à celui qui jure vrai, ni à celui qui est juste, ni 
à celui qui est noble. Celui qui commet des crimes et des choses injustes sera 
honoré. La justice et la honte seront dans les mains. L’homme injuste nuira 
au juste, confirmant son mensonge par de faux serments » (Op. 190-195). 

Dans cet extrait est on voit se dérouler un procès qui est proche à legis 
action sacramento. Une partie a la possibilité de se parjurer pour gagner le 
procès. Il faut aussi souligner le rôle que jouent les compagnons des parties 

du procès (ἀρωγοί) du bouclier d’Achille. Il est evident que ceux-ci peuvent 
faire les juges prendre telle ou telle décision par cris ou par force. 

Dans un autre contexte Hésiode dit que Orcus, le dieu du serment 

divin, vient au moment où le jugement injuste est prononcé αὐτίκα γὰρ 

τρέχει Ὅρκος ἅμα σκολιῇσι δίκῃσιν (« parce que tout de suite après un 
jugement injuste Orcus s’y précipite ») (Op. 219). Orcus aurait dû être le 
patron des serments et celui qui châtie des parjures. Si le dieu qui est 
responsable des serments va punir pour une décision injuste, cela veut dire 
que le jugement dépend des serments. 

Hésiode affirme que celui qui donne un faux serment aura une 
mauvaise progéniture : 

« ...εἰ γάρ τίς κ᾽ ἐθέλῃ τὰ δίκαι᾽ ἀγορεῦσαι 
γιγνώσκων, τῷ μέν τ᾽ ὄλβον διδοῖ εὐρύοπα Ζεύς· 

ὃς δέ κε μαρτυρίῃσι ἑκὼν ἐπίορκον ὀμόσσας 

ψεύσεται, ἐν δὲ Δίκην βλάψας νήκεστον ἀάσθη, 

τοῦ δέ τ᾽ ἀμαυροτέρη γενεὴ μετόπισθε λέλειπται· 

ἀνδρὸς δ᾽ εὐόρκου γενεὴ μετόπισθεν ἀμείνων ». 

« Si celui qui sait la vérité la prononcera, Zeus qui voit tout lui donnera des 
richesses. Si quelqu’un ment devant le tribunal de bonne volonté, ayant 
donné faux serment et faisant obstacles à la justice, il connaîtra des 
difficultés : il n’aura qu’une pauvre progéniture. La progéniture de celui qui 
jure vrai sera meilleure que de celui qui jure faux » (Op. 280-284). 

Les basileus d’Hésiode peuvent être comparés aux aînés sur le 

                                                             
15 Wlassak 1899, p. 1939. 
16 Le poème d’Hésiode est cité par l’édition de M. West (West 1978). 
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bouclier d’Achille aussi bien qu’aux centumvirs du Rome archaïque. Dans 
tous les cas il s’agit d’une élite dont les membres peuvent devenir juges. 
Voilà pourquoi dans Rome antique et en Grèce archaïque les cours servaient 
de source d’enrichissement des couches sociales privilégiées. 

Le mot même qui dénote le « juge » prend la signification 
d’« aristocrate ». Dans « l’Iliade » Achille dit du sceptre : 

« ...νῦν αὖτέ μιν υἷες Ἀχαιῶν 

ἐν παλάμαις φορέουσι δικασπόλοι, οἵ τε θέμιστας 

πρὸς Διὸς εἰρύαται ... ». 

« Maintenant les fils des achéens l’ont à la main, les juges reçoivent les lois 

de Zeus » (Il. 1. 237-239). 

Le mot δικασπόλος apparaît dans « L’Odyssée ». On dit de 
Têlémakhos : 

« Τηλέμαχος τεμένη νέμεται καὶ δαῖτας ἐίσας 

δαίνυται, ἃς ἐπέοικε δικασπόλον ἄνδρ᾽ ἀλεγύνειν ». 

« Têlémakhos possède la terre et fréquente les festins destinés à un homme-juge bien 
mûr » (Od. 11. 185-186). 

Sous « festin » on peut comprendre le repas après l’achèvement du 
processus judiciaire. Le processus se fondait sur le serment qui se composait 
de deux parties : l’affirmation du fait que celui qui prononce le serment a 
raison et de la promesse de faire l’immolation s’il a tort. C’est-à-dire que 
celui qui a perdu le procès devait faire l’immolation17. Puis les juges étaient 
invités au festin. 

Peut-être qu’il s’agit de ce festin dans les lignes Od. 12. 439-440 qui 
décrivent le soir où le juge va au dîner : 

« ὄψ᾽· ἦμος δ᾽ ἐπὶ δόρπον ἀνὴρ ἀγορῆθεν ἀνέστη 

κρίνων νείκεα πολλὰ δικαζομένων αἰζηῶν ». 

« Le soir où l’homme qui tranche les conflits de ces gens qui ont beaucoup 
de force, allait au festin de l’assemblée du peuple ». 

Ce festin est une sorte de compensation aux juges pour leur travail. 
Les deux talents d’or, mentionnés dans la description du bouclier d’Achille 
sont destinés au juge qui propose la meilleure décision. Ces deux talents ne 
peuvent pas être considérés comme « sacramentum ». Le vrai équivalent de 
sacramentum est le bétail que celui qui perd le procès sacrifie aux dieux. 

Les tribunaux communautaires comme on l’a déjà noté là-dessus, ne 
s’occupaient point des questions liées à la vengeance. Ces cours se fondaient 
historiquement sur les serments de deux parties. La présence des croyances 

                                                             
17 L. Kofanov dit de legis actio sacramento : « La forme du mot ‘sacramentum’ (“la promesse 
de faire sacrifice”) fait penser à la tradition de faire immolation dans le cas où l’on perd le 
procès » (Kofanov 2006, p. 244-245). 
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religieuses s’y faisait sentir. 
On ne peut pas prononcer les serments à propos de la vengeance, 

parce que la vengeance doit être effectuée par un particulier. Le refus de se 
venger peut anéantir l’honneur de l’héros et de sa famille. La vengeance doit 
obligatoirement se réaliser. 

Dans les poèmes d’Homère il y a des épisodes où l’on voit l’état 
archaϊque du tribunal communautaire. Dans « L’Iliade » Ménélas et 
Antilokhos se disputent à propos du deuxième prix dans la compétition des 
chars (Antiloque a gagné par ruse). Ménélas s’adresse aux juges ainsi : 

« ἀλλ᾽ ἄγετ᾽, Ἀργείων ἡγήτορες ἠδὲ μέδοντες, 

ἐς μέσον ἀμφοτέροισι δικάσσατε, μηδ᾽ ἐπ᾽ ἀρωγῇ » 

« Chefs des achéens, rendez votre jugement en toute impartialité sans les 

tenants » (Il. 23. 573-574). 

Il faut noter que Ménélas encourage les achéens à trancher le conflit 

μὴ δ᾽ ἐπ᾽ ἀρωγῇ - c’est-à-dire sans que les parties s’adressent à leurs tenants 

(ἀρωγοί du bouclier d’Achille). Ménélas veut que le processus soit le plus 
objectif  possible. 

Ménélas propose à Antiloque de prononcer le serment pour 
apprendre qui a raison : 

« εἰ δ᾽ ἄγ᾽ ἐγὼν αὐτὸς δικάσω, καί μ᾽ οὔ τινα φημὶ 

ἄλλον ἐπιπλήξειν Δαναῶν· ἰθεῖα γὰρ ἔσται. 

Ἀντίλοχ᾽, εἰ δ᾽ ἄγε δεῦρο, διοτρεφές, ἣ θέμις ἐστί, 

στὰς ἵππων προπάροιθε καὶ ἅρματος, αὐτὰρ ἱμάσθλην 
χερσὶν ἔχε ῥαδινήν, ᾗ περ τὸ πρόσθεν ἔλαυνες· 

ἵππων ἁψάμενος γαιήοχον ἐννοσίγαιον 

ὄμνυθι μὴ μὲν ἑκὼν τὸ ἐμὸν δόλῳ ἅρμα πεδῆσαι » 

« Si je prend une décision, personne des dananéens n’aura rien contre, parce 
que cela sera juste. Antiloque, nourri par Zeus, fais le plus vite possible ce 
que prescrit l’usage : débout devant les chevaux, le souple fouet à la main, 
jure sur l’ébranleur du sol Poséidon que ce n’était pas de bonne volonté que 
tu as retenu mes chevaux (Il. 23. 579-585) ». 

Antiloque refusera de prononcer le serment et reconnaîtra la victoire 
de Ménélas. Dans cette scène est décrit le processus judiciaire sous sa forme 
la plus simple. Ce qu’il y a de particulier, c’est que c’est Ménélas qui propose 
le serment et pas les juges. Ménélas dit qu’il prend cette décision lui-même 

(ἐγὼν αὐτὸς δικάσω) et qu’elle est juste (ἰθεῖα γὰρ ἔσται). 
Si l’on juge d’après la scène sur le bouclier d’Achille, les parties 

choisissaient le prix pour le meilleur serment en avance. Ici c’est Ménélas 
qui formule le serment. 

Si Antiloque avait juré, Ménélas aurait dû reconnaître sa défaite ou 
bien prononcer un serment lui-même. Dans le dernier cas les juges auraient 
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dû formuler un nouveau serment pour Antiloque. Les parties prononçaient 
les serments jusqu’a ce que quelqu’un admette qu’il a eu tort ou qu’on 
trouve un compromis. 

Il est à souligner que la juridiction du sport ne diffère point de celle 
qui tranche les conflits liés à la possession du bien. Les chefs des achéens 
sont encouragés à rendre leur jugement dans une compétition sportive. 
Ulysse dans « L’Odyssée » dit que les troyens et Athéna étaient les juges 

dans une compétition pareille (παῖδες δὲ Τρώων δίκασαν καὶ Παλλὰς Ἀθήνη). 
4. La cour de la période mycénienne. 
On peut voir le procès où le roi joue le premier rôle dans 

« L’Odyssée » d’Homère : 
« ἔνθ᾽ ἦτοι Μίνωα ἴδον, Διὸς ἀγλαὸν υἱόν, 

χρύσεον σκῆπτρον ἔχοντα, θεμιστεύοντα νέκυσσιν, 

ἥμενον· οἳ δέ μιν ἀμφὶ δίκας εἴροντο ἄνακτα, 

ἥμενοι ἑσταότες τε, κατ᾽ εὐρυπυλὲς Ἄιδος δῶ » 

« Là je vis Minos, le glorieux fils de Zeus, le scèptre d’or à la main, qui regne 
sur les morts, assis, eux ils le priaient de prononcer son jugement, eux assis 
et débout dans le palais de Hadès aux grandes portes » (Od. 11. 568-571). 

Il est remarquable que le procès se produit dans le palais (κατ᾽ 

εὐρυπυλὲς Ἄϊδος δῶ), et pas à l’agora (comme dans la scène sur le bouclier 
d’Achille). On peut y voir des réminiscence de la cour mycénienne18. Si l’on 
tient compte du niveau de développement de l’état à l’époque mycénienne, il 
paraît fort probable qu’il y ait eu la cour royale. Il est difficile de dire 
comment les fonctions se distribuait entre le tribunaux communautaires et 
la cour royale. Il est aussi difficile de juger sur les compétences de la cour 
royale et celles du tribunal communautaire. La cour royale servait 
probablement de cour de cassation ou de cour d’appel par rapport au 
tribunal communautaire. Mais si l’on se rend compte du fait que les 
tribunaux communautaires examinaient les affaires liés à possession, la cour 
royale pouvait traiter les affaires liées à la vengeance. À ce niveau de 
développent de l’état, la cour pouvait intervenir dans la vengeance des 
particuliers. 

De toute apparence, la tradition continue dès la cour royale de 
l’époque mycénienne à l’époque d’Homère n’a pas eu lieu. Les tribunaux 
communautaires existaient peut-être avant l’apparition des états mycéniens. 
Ces tribunaux se rencontrent aux états avant l’apparition d’un fort pouvoir 
politique. Avec l’apparition des états mycéniens ces tribunaux auraient pû 
coexister avec les cours royales, y être subordonnés ou bien en subir 
l’influence. Cependant, les tribunaux communautaires se fondaient sur les 

                                                             
18 Les contextes des poèmes d’Homère où l’on voit les traces des cours royales 
mycéniennes (Il. 2. 205-206; Il. 16. 542; Il. 8. 429-431; Il. 1. 541-542). 
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communautés et pas sur l’état. Après la chûte de la civilisation mycénienne 
les communautés se sont conservées ainsi que leurs tribunaux19. 

On peut être d’accord avec L. Pal’tseva et R. Westbrook que les 
parties s’adressaient volontairement à la cour aux temps d’Homère. Mais il 
est peu probable que le procès fût une cassation. L’idée de G. Tür que le 
procès était fondé sur les serments paraît très vraisemblable. Mais il faut 
préciser que la cour à l’époque d’Homère ne traitait pas les affaires liées à la 
vengeance. Il est aussi important de discerner deux types de cours décrits 
dans les poèmes d’Homère : la cour royale et le tribunal communautaire. Ce 
dernier existait dans la Grèce de l’époque mycénienne et après sa chûte. Les 
idées de C. Pelloso sont peu convaincantes si l’on tient compte de ces 
contextes de poèmes d’Hésiode où l’on voit le rôle des serments et surtout 
si l’on compare ces serments au legis actio sacramento du droit romain. M. 
Lapteva ne décrit pas le déroulement du procès aux temps d’Homère, mais 
ses idées sur les traits caractéristiques du procès semblent justes à 
l’exception d’une chose : les témoins, selon elle, ne seraient pas évoqués 
dans les poèmes d’Homère et d’Hésiode. Les traits soulevés par L. Pal’tseva 
ne se rapportent qu’aux tribunaux communautaires. 

On peut tirer de nos délibérations les conclusions suivantes : les 
parties du conflit tombent d’accord pour recourir à la procédure judiciaire. 

Les membres de la communauté les plus respectés (les aînés et les 
basileus) peuvent devenir juges. Le procès se produit à l’agora avec la 
participation des tenants des parties du conflit. Ces derniers apportent le 
prix pour le juge qui propose la décision la plus juste. Les juges doivent 
proposer leurs solutions tour à tour. Finalement, ils formulent un serment 
en guise de jugement. Puis, une partie ou les deux prononcent le serment. 
Par ce serment on jure qu’on a raison et promet de faire sacrifice si l’on 
parjure. Si l’une des parties refuse de prononcer le serment, elle perd le 
procès. Si les deux refusent de le prononcer, les juges doivent formuler un 
nouveau serment. Les parties prononcent les serments jusqu’à ce que l’une 
ne refuse. Cette partie-là perd et doit faire immollation après laquelle les 
juges sont invités au festin. 

Cette juridiction peut facilement être partiale : les juges peuvent être 
forcés à prendre telle ou telle décision, être corrompus, les parties peuvent 
donner un serment mal formulé ou faux, celui qui a perdu le procès peut ne 
pas exécuter la décision. De plus, la cour même est un instrument de 
pouvoir de l’élite. 

Le système de vengeance à l’époque d’Homère était très élaboré20. 
Malgré tous les défauts de la juridiction, la cour va intervenir dans la 

                                                             
19 Sur les communautés de l’ancienne Grèce : Polyakova 1983, p. 88. 
20 Loginov 2016, p. 29-44. 



La justice dans les poèmes d’Homère 

65 

vengeance. Cependant, la cour dont les jugements ne sont pas toujours 
justes a un caractère plus progressif  que la vengeance des particuliers. 

Les imperfections du système pénal vont accélérer la désintégration 
des polis grecs de l’époque archaïque. Voilà pourquoi les questions de 
jurisprudence vont être examinées dans beaucoup de traités sur le droit de 
l’ancienne Grèce. 
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